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ANNEXE 1

LISTE DES INFRASTRUCTURES FERROVIAIRES CONCERNÉES
PAR LE CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES

DU VAR

REMARQUES PRÉLIMINAIRES

La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à une distance comptée de part et d’autre de l’infrastructure mesurée.
Pour les infrastructures ferroviaires, la distance à mesurer est à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus proche.

Selon la catégorie de classement de l’infrastructure, cette largeur est la suivante :

Catégorie Largeur maximale des secteurs affectés
par le bruit de part et d’autre de l’infrastructure

1
2
3
4
5

300 m
250 m
100 m
30 m
10 m

Les notions de « rues en U » et de « tissu ouvert » sont définies dans la norme NF S 31-130 de la façon suivante :

- On appelle « rue en U » l’ensemble constitué par une infrastructure de transport et des bâtiments disposés de part et d’autre de façon quasi
continue et de hauteur homogène répondant aux critères ci-dessous :
. La hauteur moyenne des façades est supérieure à 5 m de chaque côté de l’infrastructure
. l étant la largeur moyenne entre façades sur un arc et H la plus petite des deux hauteurs moyennes des bâtiments déterminée pour chaque côté de
l’infrastructure. H/l doit être supérieur à 0,3. De chaque côté, la hauteur prise en compte correspond à la moyenne des hauteurs de différents
bâtiments sur l’arc considéré
. La longueur cumulée des discontinuités entre façades doit être inférieure ou égale à 20 % de la longueur totale de l’arc, et les discontinuités doivent
être réparties le long de ce dernier. Ce critère doit être vérifié de chaque côté de l’infrastructure.

- On appelle « tissu ouvert » (« 0 ») l’ensemble constitué par une infrastructure de transport dont la configuration ne correspond pas à la définition
de la rue en U.



VOIE EXISTANTE – Ligne Marseille – Vintimille - LIGNE N°930 000

Nom de 
l’Infrastructure

N° du
Segment
ou
N° des 
renseigneme
nts 
techniques
« RT »

Communes 
concernées

Limite du tronçon
De … à ...

Délimitation du tronçon Catégorie Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit

Type de
tissu

rue en U
 ou 

tissu ouvert

Origine Fin Débutant
du Km

Finissant
au Km

Ligne
Marseille – 
Vintimille
(LMV)

ST CYR SUR
MER

Début limite
administrative de la

commune
et limite

départementale

Fin limite
administrative de la

commune

40.630 48.743 1 300 m ouvert

BANDOL Début limite
administrative de la

commune

Fin limite
administrative de la

commune

48.743 52.463 1 300 m ouvert

SANARY SUR
MER

Début limite
administrative de la

commune

Fin limite
administrative de la

commune

52.463 57.288 1 300 m ouvert

OLLIOULES Début limite
administrative de la

commune

Fin limite
administrative de la

commune

57.288 58.003 1 300 m ouvert

SIX FOURS
LES PLAGES

Début limite
administrative de la

commune

Fin limite
administrative de la

commune

58.003 59.492 1 300 m ouvert

LA SEYNE SUR
MER

Début limite
administrative de la

commune

Fin limite
administrative de la

commune

59.492 62.130 1 300 m ouvert

OLLIOULES Début limite
administrative de la

commune

Fin limite
administrative de la

commune

62.130 63.125 1 300 m ouvert

TOULON Début limite
administrative de la

commune

Fin limite
administrative de la

commune

63.125 72.011 1 300 m ouvert

LA GARDE Début limite
administrative de la

commune

Fin limite
administrative de la

commune

72.011 78.365 1 300 m ouvert

LA CRAU Début limite
administrative de la

commune

Fin limite
administrative de la

commune

78.365 78.882 1 300 m ouvert

LA FARLEDE Début limite
administrative de la

commune

Fin limite
administrative de la

commune

78.882 81.729 1 300 m ouvert

SOLLIES VILLE Début limite
administrative de la

commune

Fin limite
administrative de la

commune

81.729 82.437 1 300 m ouvert

SOLLIES PONT Début limite
administrative de la

Fin limite
administrative de la

82.437 85.896 1 300 m ouvert



commune commune

CUERS Début limite
administrative de la

commune

Fin limite
administrative de la

commune

85.896 93.197 1 300 m ouvert

PUGET VILLE Début limite
administrative de la

commune

Fin limite
administrative de la

commune

93.197 98.977 1 300 m ouvert

CARNOULES Début limite
administrative de la

commune

Fin limite
administrative de la

commune

98.977 104.238 1 300 m ouvert

PIGNANS Début limite
administrative de la

commune

Fin limite
administrative de la

commune

104.238 108.807 1 300 m ouvert

GONFARON Début limite
administrative de la

commune

Fin limite
administrative de la

commune

108.807 114.073 1 300 m ouvert

LE LUC Début limite
administrative de la

commune

Fin limite
administrative de la

commune

114.073 118.751 1 300 m ouvert

LE CANNET
DES MAURES

Début limite
administrative de la

commune

Fin limite
administrative de la

commune

118.751 124.008 1 300 m ouvert

VIDAUBAN Début limite
administrative de la

commune

Fin limite
administrative de la

commune

124.008 130.700 1 300 m ouvert

TARADEAU Début limite
administrative de la

commune

Fin limite
administrative de la

commune

130.700 133.335 1 300 m ouvert

LES ARCS Début limite
administrative de la

commune

Fin limite
administrative de la

commune

133.335 139.450 1 300 m ouvert

LE MUY Début limite
administrative de la

commune

Fin limite
administrative de la

commune

139.450 146.278 1 300 m ouvert

ROQUEBRUNE
SUR ARGENS

Début limite
administrative de la

commune

Fin limite
administrative de la

commune

146.278 150.989 1 300 m ouvert

PUGET SUR
ARGENS

Début limite
administrative de la

commune

Fin limite
administrative de la

commune

150.989 155.202 1 300 m ouvert

FREJUS Début limite
administrative de la

commune

Fin limite
administrative de la

commune

155.202 160.604 1 300 m ouvert

SAINT
RAPHAEL

Début limite
administrative de la

commune

Fin limite
administrative de la

commune
et limite

départementale

160.604 180.527 1 300 m ouvert



VOIE EXISTANTE – Ligne La Pauline – Hyères - LIGNE N°942 000 

Nom de 
l’Infrastructure

N° du
Segment
ou
N° des 
renseigneme
nts 
techniques
« RT »

Communes 
concernées

Limite du tronçon
De … à ...

Délimitation du tronçon Catégorie Largeur des
secteurs

affectés par
le bruit

Type de
tissu

rue en U
 ou 

tissu ouvert

Origine Fin Débutant
du Km

Finissant
au Km

Ligne
La Pauline – 
Hyères
(LPH)

5920 LA GARDE Début limite
administrative de la

commune

Fin limite
administrative de la

commune

0 1.080 4 30 m ouvert

5920 LA CRAU Début limite
administrative de la

commune

Fin limite
administrative de la

commune

1.080 6.250 4 30 m ouvert

5920 HYERES Début limite
administrative de la

commune

Fin de la zone de
manœuvre de la
section de ligne

actuellement
exploitée

6.250 10.850 4 30 m ouvert



ANNEXE 2

REPRÉSENTATION CARTOGRAPHIQUE
DES INFRASTRUCTURES FERROVIAIRES CONCERNÉES

PAR LE CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES
DU VAR

REMARQUES PRÉLIMINAIRES

Établissement  public  industriel  et  commercial  (Epic),  SNCF  Réseau regroupe  depuis  le  1er janvier  2015  tous  les  services  en  charge  des
infrastructures ferroviaires.  Unique propriétaire et  gestionnaire du réseau ferré national,  il  réunit  les compétences auparavant  dispersées entre
Réseau Ferré de France (RFF), SNCF Infra et la Direction de la Circulation Ferroviaire (DCF).

SNCF Réseau bénéficie dorénavant d’une gouvernance claire et efficace au sein d’un groupe industriel placé sous l’autorité de l’État, objectif majeur
de la réforme ferroviaire. L’établissement public fonctionne ainsi en synergie avec l’exploitant ferroviaire SNCF Mobilités.

Cette carte simplifiée est fondée sur un extrait de la représentation du réseau ferré national établie par SNCF Réseau en février 2015.
site internet  

http://www.sncf-reseau.fr/fr/projets-chantiers-ferroviaires/cartes/reseau-ferre-francais-simplifie
http://www.sncf-reseau.fr/fr/projets-chantiers-ferroviaires/cartes/reseau-ferre-francais-grand
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